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Le président ouvre la séance. 

 
 

Il n’y a pas de remarque particulière relative aux délibérations soumises au comité 

syndical. 
 

 
Question d’actualité relative aux difficultés rencontrées par certains PLU arrêtés pour 

parvenir à l’étape conclusive de l’approbation. 

 
M. Moutarlier a diffusé aux élus présents et au président du SCoT, copie d’un courrier 

adressé à la préfette du département, par lequel il dénonce l’analyse négative des 
services de l’État sur son projet de PLU. 

 
En particulier, il souligne que l’avis du SCoT n’est pas pris en considération. 

 

D’autres élus présents expriment à leur tour leur incompréhension des avis de l’État et en 
déplorent la sérénité. 

 
Il est convenu que le président du SCoT prenne contact avec la DDT pour favoriser une 

forme constructive des échanges. 

 
 

La séance est levée. 
 
 
 
 
 
 


